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La protection de la nature dans
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DANEMARK

En théorie, la façon la plus efficace de protéger la

nature dans beaucoup de zones forestières est de

ne pas toucher les forêts du tout mais dans la

plupart des cas, cela ne fait pas partie des choix,

étant donné que les humains veulent utiliser les

forêts à plusieurs fins. En conséquence, dans les

forêts à usages multiples, le but est d’utiliser les

ressources forestières d’une façon compatible avec

la protection de la nature. Une bonne gestion

forestière doit s’assurer que cela est fait autant

que possible.

Les lisières forêts

bien gérées

profitent à la fois

à la production

de bois, à la

santé de la forêt,

à la résilience,

au gibier et à la

biodiversité.

Souvent de telles

lisières sont

également de

grande valeur

paysagère.

(Photo:

Nepenthes/

Carsten Brandt).

Cet article montre comment l’intégration de la
conservation de la nature dans la gestion des domai-
nes forestiers privés  peut être mise en place à qua-
tre niveaux différents : • la conservation des habitats
et des espèces patrimoniales • le choix de modes de
sylviculture compatibles avec le milieu naturel • les
prescriptions opérationnelles • la planification glo-
bale de l’utilisation des sols.

Chacun de ces niveaux d’intervention contribue spé-
cifiquement à la conservation de la biodiversité et la
gestion forestière responsable doit tous les prendre
en compte dans ce contexte.

LA CONSERVATION

DES HABITATS PATRIMONIAUX ET DES ESPÈCES 

Un premier pas dans une gestion forestière proche
de la nature est d’acquérir une connaissance  de
base des habitats remarquables ainsi que des espè-
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ces rares et en voie de disparition et de prévoir leur
conservation dans la plus grande mesure possible.
Les habitats patrimoniaux sont des secteurs de forêt
ou des éléments structurels de valeur naturelle
exceptionnellement élevée (cf article sur la page @);
habituellement, ils n’occupent qu’une petite partie
de la surface totale d’un domaine ou district mais ils
ont une importance largement disproportionnée au
niveau de la biodiversité et forment donc une priorité
pour la protection de la nature. Dans les zones à fai-
ble valeur patrimoniale, le but peut être dans ce cas
d’encourager le développement des habitats remar-
quables. 

Un plan de gestion spécial pour la conservation de la
Nature (Plan de Conservation de la Nature) devra
souvent être élaboré. La forme  d’un tel plan peut
varier en fonction de la taille de la forêt et de l’im-
portance de la vie sauvage. Il peut être partiellement
ou entièrement intégré dans le plan général de ges-
tion forestière ou produit comme un document
séparé plus ou moins élaboré. Dans tous les cas, le
plan inclura au minimum les sections suivantes.

1. Présentation et évaluation des données écolo-

giques disponibles. Tout Plan de Conservation de la
Nature est basé sur la connaissance de la valeur du
patrimoine naturel existant sur le site étudié. La qua-
lité et le caractère plus ou moins exhaustif de ces
données vont conditionner la qualité du Plan de
Protection de la Nature.
Le Plan devrait énumérer les informations disponi-
bles sur les habitats et les espèces au sein de la zone
et évaluer leur statut. D’importantes différences de
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qualité peuvent résulter si les informations disponi-
bles ne comprennent que quelques données sur des
espèces d’oiseaux rares, ou si des données solides
sur la base de nombreuses sources fiables sont
disponibles sous une forme de base de données. Si
les informations existantes sont rares, des données
supplémentaires devraient être rassemblées, par
exemple au travers d’inventaires d’habitats patrimo-
niaux et d’autres évaluations de patrimoine naturel
(cf article sur la page 61).

Une carte thématique patrimoniale montrant les
habitats importants devrait être dressée, incluant les
plus grands biotopes comme les forêts anciennes,
les lacs et les prairies mais aussi les micro-biotopes
comme les arbres très anciens, les lieux de pontes et
stations moins évidentes à repérer que sont les habi-
tats des espèces rares.

Les habitats naturels devraient aussi être mention-
nés dans les répertoires de peuplements forestiers
avec les prescriptions nécessaires à leur conserva-
tion. Enfin, le Plan devrait indiquer les micro-bioto-
pes qui doivent être signalés sur le terrain : par
exemple, un secteur où des champignons en voie de
disparition subsistent risque d’être facilement oublié
durant les opérations forestières s’ils ne sont recon-
naissables que par les experts ou ne peuvent être
repérés que pendant les périodes où ces champi-
gnons sont visibles.

2. Les objectifs de conservation. Le Plan de
Protection de la Nature devrait fixer des objectifs per-
tinents dans le court et dans le long terme, par
exemple : 
• La protection des habitats patrimoniaux existants
• Le pourcentage de zones en défens, de forêts pâtu-
rées, d’espaces ouverts, etc. par rapport à la surface
totale du domaine
• L’amélioration ou la restauration des habitats natu-
rels endommagés
• L’amélioration des paramètres pour certaines
espèces 
• L’instruction et la formation écologiques du per-
sonnel
• La collecte de données écologiques
• La surveillance continue du patrimoine naturel
existant

Les objectifs devraient être présentés de façon
mesurable et hiérarchisés par les priorités de mise
en oeuvre.

3. Les directives opérationnelles de conservation.

Cette partie est le cœur du Plan de Conservation de
la Nature puisqu’elle explique comment les objectifs
posés vont être atteints. Les directives devraient
inclure toutes les procédures spéciales de gestion
nécessaires pour conserver la valeur des habitats
remarquables existants. Des exemples d’opérations
contenues dans les directives de conservations sont
listés ci-dessous :
• Le repérage des habitats laissés intacts
• La gestion des zones tampons autour des biotopes
sensibles
• La préservation d’espèces rares ou vulnérables
• La gestion active des milieux, par exemple brûler

LE CHOIX DES MODES DE SYLVICULTURE

Puisque la production de bois est connue comme
étant une des plus importantes menaces pour la
faune forestière, il est important de sélectionner un
mode de sylviculture qui limite au maximum les
impacts sur les milieux naturels.

Un grand nombre d’études indique que pour conser-
ver une biodiversité forestière, l’impact des pra-
tiques de sylviculture sur la structure naturelle et sur
les processus de la forêt devrait être minimisée
(Hansen et.al. 1991, Ferris-Kaan 1995). Dans la plu-
part des zones némorales d’Europe, le couvert fores-
tier permanent semble donc être la meilleure option
(Leibundgut 1993). Les caractéristiques d’une forêt
proche de la nature - couvert d’arbres permanent,
espèces indigènes adaptées au site et peuplements
irréguliers - assurent un écosystème forestier résis-
tant, qui n’est pas perturbé par des coupes à blanc
ou dégradé en une structure artificielle trop homo-
gène et par une utilisation abusive d’essences exo-
tiques. Cependant, même cette approche plus douce
de la sylviculture ne conserve pas entièrement en
elle-même la biodiversité ; par exemple, la protection

ou pâturer des bruyères, étêter ou faire des taillis de
vieilles forêts, faucher ou pâturer des prairies, etc.
• La restauration de zones naturelles endommagées
• L’amélioration de la cohérence structurelles entre
les habitats, par exemple l’élargissement des bords
de routes et des chemins destinés à devenir des cou-
loirs de biotopes ouverts

Une carte thématique localisant les actes de gestion
constitue un outil essentiel de gestion. Celle-ci peut
repérer par exemple les zones de non-interventions,
les micro-réserves, les zones tampons, et les zones
de gestion active.

4. La stratégie d’amélioration des données, de sur-

veillance continue, et de formation du personnel. Si
les données sont insuffisantes, il est important de
décider quand et comment les données supplémen-
taires vont être obtenues. De plus, la nature n’est pas
statique et donc le statut des habitats naturels
devrait être suivi régulièrement et les projets ajustés
en conséquence. Le Plan de Conservation de la
Nature devrait spécifier comment les données néces-
saires vont être rassemblées et comment le suivi
continu du patrimoine naturel et de l’efficacité de la
gestion conservatoire va être menée à bien. Le Plan
peut aussi présenter des objectifs et des projets pour
la formation du personnel et du public sur les pro-
blèmes environnementaux.

Ce qu’un Plan de Conservation de la Nature ne

contient pas. Même si le Plan de Conservation de la
Nature n’assure pas complètement la survie des
habitats patrimoniaux du site sur le court terme, la
gestion de la grande majorité du domaine restant est
cruciale pour la répartition et la survie des espèces
sur le long terme ainsi que la capacité générale de la
zone à conserver la biodiversité dans un sens large.
Les trois prochains niveaux d’organisation sont
concernés par des habitats considérés comme non
patrimoniaux.
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3 • LA GESTION FORESTIÈRE INTÉGRÉE

Ilex aquifolium

était une espèce

forestière

commune au

Danemark, mais

elle est à présent

devenue presque

éteinte dans la

nature. La

protection de

telles espèces

durant ces

opérations

clairsemées

contribue à une

gestion

responsable de

la forêt. 

(Photo:

Nepenthes).

Dans les zones non protégées, les directives pour les
opérations forestières et les autres activités sont un
bon outil pour éviter les dégâts accidentels sur l’envi-
ronnement. Les directives opérationnelles peuvent
être produites sous la forme de dépliant ou de bro-
chure distribués à tous les acteurs de la forêt. Les
directives peuvent concerner une large série de sujets
dont plusieurs exemples sont listés ci-dessous : 
• L’éclaircie, l’exploitation et le transport du bois :
comment minimiser les dégâts pour le sol et la végé-
tation et comment éviter les atteintes aux écosystè-
mes aquatiques.
• La préparation pour le sol : quand doit-on la mettre
en œuvre, et quelles sont les spécifications tech-
niques pour minimiser l’impact sur le sol et la végé-
tation. 
• Les zones tampons : précautions spécifiques de
mise en œuvre 
• Les lisières forestières : recommandation pour leur
assurer une stabilité et une haute diversité biolo-
gique.
• La protection d’un certain nombre d’arbres anciens
ou morts par hectare.
• Les éclaircies ou les coupes de régénération : favo-
riser les espèces spontanées, les arbres et buissons
non productifs mais bénéfiques à la faune.
• L’utilisation de pesticides : s’ils sont utilisés, il est
crucial de prévoir des directives qui minimisent leur

LES DIRECTIVES OPÉRATIONNELLES

LA PLANIFICATION 
DE L’UTILISATION DES SOLS

impact environnemental et assurent la sécurité des
travailleurs.
• Bûcheronnage / éclaircie / transport : planifier les
activités en relation avec les périodes de reproduc-
tion des différents groupes d’espèces, par exemple
les poissons ou les oiseaux prédateurs. 
• La taille des têtards, des taillis et des cépées : les
techniques doivent être appropriées aux conditions
écologiques stationnelles et aux usages locaux.
• L’installation et le maintien de routes, chemins, fos-
sés et passages hydrauliques : comment minimiser
l’impact sur les cours d’eau et l’hydrologie naturelle.

Globalement, la planification de l’utilisation des sols
agit sur la conservation de la biodiversité : 1) la struc-
ture générale du paysage influe sur la dispersion
naturelle des espèces, 2) l’installation d’infrastruc-
ture peut influencer les habitats naturels, et 3) les
différents usages tels la production de bois, le pâtu-
rage, le loisir et la chasse, peuvent avoir un impact
aussi bien négatif que positif sur les milieux naturels.
La cohérence écologique. La connectivité des diffé-
rents habitats de la faune sauvage est un important
facteur de la répartition d’espèces spécialisées avec
une faible capacité de dispersion. Même la cohérence
entre les milieux naturels situées sur le domaine et
des zones similaires en dehors des clotures de la forêt
peut être cruciale pour leur survie dans le long terme.
Quand on organise l’utilisation des terres au sein d’un
district ou d’un domaine forestier, il est important de
prendre en compte les occasions de créer des couloirs
biologiques supplémentaires ainsi que les risques de
créer des barrières à la dispersion d’espèces sylva-
tiques. Les cours d’eau ainsi que les lisières intérieu-
res ou extérieures des forêts sont des caractéristiques
du paysage pouvant être utilisées pour créer des cou-
loirs biologiques.
Les infrastructures. La gestion des abords d’infras-
tructures  peut être essentielle à la préservation

des éléments clés tels que les arbres anciens et creux
ne fait pas partie du système de sylviculture.

Dans certains secteurs, les régimes de coupes fores-
tières peuvent mieux reproduire les processus natu-
rels que les coupes sélectives. La taille de ces éclair-
cies peut être mesurée pour mieux reproduire la
perturbation naturelle. Dans les zones boréales
naturellement influencées par des feux de forêts
récurrents, la pratique contrôlée des feux est un élé-
ment essentiel de la gestion forestière conservatoire
(Liljelund et.al.1992). 
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Ils peuvent en outre contribuer à la beauté du paysage
pour les visiteurs (pour plus d’exemples, cf. article sur
une gestion du gibier favorable à la nature).
Il n’est évidemment pas toujours possible de réunir
ces intérêts et le gestionnaire va parfois avoir à faire
des choix compliqués entre la protection de la nature
et la production de bois ou d’autres usages. Les
objectifs et directives du Plan de Conservation de la
Nature risquent de devoir être ajustés en fonction
des moyens économiques disponibles ou pour trou-
ver un compromis entre les intérêts conflictuels.
Cependant, la décision étant prise, cela reste un
avantage d’avoir une idée claire des différents choix
de gestion et de leurs conséquences non seulement
en termes économiques, mais aussi en termes de
biodiversité.

Une politique de

drainage

minimal pourrait

contribuer à la

restauration du

milieu. Cette

mare a été

recréée par

l’arrêt du

drainage du

canal. 

(Photo:

Nepenthes).

LE PROGRAMME DE LA SYLVICULTURE DURABLE

Le présent article a été écrit à partir de différentes
expériences de directives de gestion forestière. Un
des exemples les plus importants est “le programme
de sylviculture durable”.
Entre les années 1994-1996, ce programme a été
développé et mené à bien par une entreprise
danoise, NEPCon, pour l’Agence Danoise pour la
Nature et la Forêt. Le but du projet était de dévelop-
per des directives opérationnelles pour la sylvicul-
ture durable à l’échelle du domaine forestier, puis de
tester et d’évaluer les directives en les appliquant
aux zones forestières choisies.
Pour développer les directives, un forum réunissant
tous les acteurs a été mis en place. Celui-ci compre-
nait les représentants de propriétaires forestiers et
d’administration ainsi que différentes ONG concer-
nées par l’environnement, les activités de plein air et
la chasse. La tâche du forum était de développer des
directives opérationnelles pour la sylviculture dura-
ble au travers de discussions. 
De plus, des groupes d’experts ont été formés pour tra-
vailler sur les trois principaux aspects de la durabilité :
sociologie, écologie et économie. La tâche de ces grou-
pes à thèmes a été d’évaluer les conséquences des
directives opérationnelles développées lors du débat. 
Le projet développait plusieurs méthodologies qui
n’avaient pas encore été mises en place au
Danemark. Cela incluait des méthodes d’inventaire
des habitats forestiers patrimoniaux basés sur des
exemples suédois, et développaient les inventaires
de forêts qui — en plus des paramètres traditionnels
comme le volume de bois debout, la surface de la
couronne, etc. — prenaient en compte des caracté-
ristiques pertinentes pour la sylviculture proche de
la nature, comme l’étendue de la régénération des
espèces d’arbres adaptées au site dans chaque peu-
plement. 
Les directives mises en place ont été testées sur qua-
tre districts forestiers danois, dont deux étaient des
forêts privées et deux publiques. Dans ces quatre
zones, on a mené des inventaires d’habitats fores-
tiers patrimoniaux. Plusieurs informations ont été
collectées sur le terrain : les vestiges d’usages
anciens à valeur culturelle, les éléments esthétiques
et les éléments importants pour les activités de plein

d’une série d’habitats et de l’hydrologie naturelle du
site. Par exemple, toutes les routes et chemins
devraient être maintenus à une distance adaptée des
importants enjeux naturels et culturels qui sont sen-
sibles aux dégâts causés par les véhicules. Cela est
encore plus vrai pour les cours d’eau qui peuvent
être sérieusement touchés par une mauvaise organi-
sation des routes (cf le Commission de la Sylviculture
2000 pour des directives plus approfondies). Les pis-
tes de traîneau et de ski devraient également être
rigoureusement organisées de façon à éviter les
dégâts pour le sol et les espèces vivant dans la terre
(cf. encadré).
L’intégration avec les autres usages. L’utilisation de
différentes parties de forêts pour des activités telles
que la production de bois, l’agriculture, la chasse, le
pique-nique et la marche peut être organisée de
façon à coïncider avec les objectifs de protection de
la nature. De cette façon, des intérêts conflictuels
peuvent se transformer en interactions positives par
des planifications intégrées une fois que les sujets
de conflits et les intérêts qui se chevauchent devien-
nent clairs. Voici quelques exemples : 
• Quand il désigne les zones pour la protection de la
biodiversité, le gestionnaire peut favoriser les zones
qui ont un potentiel élevé de biodiversité et un faible
potentiel de production.
• Des attentions spéciales pour préserver les plantes
rares peuvent être mises en place dans une portion
d’une parcelle productive, avec un coût très peu
élevé.
• Les lisières de forêts peuvent être mises en places
de façon à maintenir la résistance de la forêt en cas
d’orage, ainsi que pour fournir des excellents bioto-
pes pour un grand nombre d’espèces. 
• La régénération naturelle peut parfois être moins
chère que la plantation
• L’utilisation d’espèces indigènes adaptées au site
est un avantage autant pour la biodiversité que pour
la stabilité de la forêt et l’économie forestière dans le
long terme.
• Des sentiers de promenade peuvent être tracés de
façon à éviter les dérangements des espèces vulné-
rables et traverser à la place des zones moins sensi-
bles présentant des valeurs esthétiques et pédago-
giques.
• Les prairies riveraines peuvent être gérées active-
ment, non seulement pour le gibier, mais aussi pour
former des couloirs biologiques bénéfiques à d’autres
espèces comme les plantes en fleurs et les insectes.
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Les précautions

prises pour la mise

en place de pistes

permanentes est

une des

caractéristiques

distinctives de la

gestion écologique

des infrastructures.

Le tassement du

sol et la divagation

risquent de causer

des dégâts aux

biotopes de

champignons et de

plantes à fleurs, et

risquent aussi de

faire chuter le

potentiel de

développement de

la forêt et donc de

la production de

bois. Ces pistes

devraient être

prévues avec une

distance maximum

entre chacune, de

façon à optimiser

la surface de terre

non dérangée.

De plus,elles

devraient

s’insérer dans le

paysage et éviter

les sols humides,

mous ou

vulnérables.

On peut envisager

l’utilisation de

chevaux sur les

zones pentues ou

vulnérables. 

LES PISTES DE SKI ET DE TRAÎNEAU,
QUELQUES CONSIDÉRATIONS ENVIRONNEMENTALES. 

Les bonnes

actions sont

menées et les

mauvaises

évitées : un plan

de conservation de

la nature s’assure

que les actions

nécessaires sont

prises pour

protéger et

conserver les

biotopes naturels

et les espèces.

Aussi, avec une

bonne

organisation et

des instructions

attentives, les

travailleurs

forestiers et les

autres risquent

moins de

commettre des

actions

dommageables

par accident. 

La continuité des

bonnes pratiques :

avec un plan bien

mis en place et

mis à jour, le

minimum

d’expérience,

d’idées et de

connaissances

seront perdues

lorsqu’un

gestionnaire se

retire et qu’un

autre le remplace. 

La base du succès

de la surveillance

continue : les

objectifs de

conservation de la

nature mis en

place dans le

projet de gestion

forment une base

bien définie pour

guider le succès de

la stratégie

choisie. 

Dialogue et

transparence :

les Plans de

Conservation 

de la Nature et les

Plans d’Utilisation

des Sols présentés

avec des cartes

thématiques

présentent 

les orientations 

de la gestion

d’une façon claire

et cohérente. 

Ce sont

des outils

incontournables

au dialogue entre

les différents

groupes

d’intérêts.
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LES AVANTAGES DU PLAN
DE CONSERVATION DE LA NATURE

air. Les connaissances existantes des enjeux écolo-
giques, culturelles et récréatifs ont été tirés de nom-
breuses sources incluant des cartes géographiques
anciennes et récentes, les autorités locales, le per-
sonnel de la forêt, ainsi que des experts de différen-
tes spécialités. On a aussi mené des inventaires
forestiers et les types de sols ont été répertoriés sur
tous les peuplements des quatre zones sélection-
nées.
A partir de ces inventaires, des plans de gestion fores-
tière ont été établis. Trois principaux résultats du pro-
cessus de planification ont été les plans de conserva-
tion de la nature, la planification d’utilisation des sols
et de production de bois, qui ont pris en compte les
inventaires et leurs résultats. Dans les quatre districts,
la planification de production du bois implique une
évolution de la sylviculture traditionnelle en classes
d’âge à une sylviculture proche de la nature. Une
méthode de conversion spécifique à chaque peuple-
ment a été choisie et intégrée dans le projet. L’analyse
menée par les groupes thématiques a mis en évidence
que les projets auraient des effets globalement posi-
tifs dans les domaines de la sociologie et de l’écolo-
gique. Les effets positifs ont été particulièrement mis
en avant par rapport à la protection de la biodiversité.
Les calculs des conséquences économiques des pro-
jets ont montré que le changement d’une sylviculture
en classes d’âge vers une sylviculture proche de la
nature demanderait un investissement sur une
période de 40-50 ans, tandis que dans une perspec-
tive dans le long terme, la situation serait autant, voire
plus faisable, que la sylviculture traditionnelle.
L’importance exacte de l’investissement requis est
incertaine étant donné que les calculs ont été faits à
partir d’un certain nombre d’hypothèses. Cependant,
comme ce changement devrait bénéficier à l’ensemble
de la société, il a été décidé qu’il serait bon de créer
des primes ou des subventions pour inciter les pro-
priétaires forestiers à passer à une sylviculture proche
de la nature. 
A partir de ce moment, l’Agence Danoise pour la
Nature et la Forêt a mis en place plusieurs subven-
tions pour encourager le développement dans cette
voie et aujourd’hui, on offre aux propriétaires fores-
tiers danois des subventions pour mener des inven-
taires d’habitats forestiers patrimoniaux.
Les directives formées par le programme ont été la
base pour les directives du FSC danois (Conseil de
Surveillance de la Forêt) pour une gestion forestière
soutenable.


